
Nb d’exemplaires : x                  € HT  =                              €

N° de Commande

Société :

Destinataire :

Adresse de livraison :

Adresse de facturation :

Ville : Code postal :

Tél. : Fax :

E-mail :

Á le

Signature + Cachet de l’entreprise

de 10,01 e HT à 25,00 € HT 8,50 € HT

de 25,01 e HT à 50,00 € HT 12,50 € HT

de 50,01 e HT à 100,00 € HT 15,50 € HT

> à 100,00 € HT 17,50 € HT

Remplissez le bulletin 
et retournez-le accompagné 
de votre règlement 
à l’adresse suivante :

191, rue de Vaugirard
75015 Paris
Tél. : 01 45 66 17 88

01 45 66 17 71
Fax : 01 45 67 90 47 

Commandez en ligne :
e-mail : sadave@apave.com
www.apave.com
Rubrique : 
publications SADAVE

QQ

Les équipements sous pression doivent faire l’objet d’un suivi en exploitation dans le respect des
dispositions de l’arrêté du 15 mars 2000 qui prévoit notamment en son titre IV, article 28, troisième
alinéa “interventions” que “les critères définissant l’importance des interventions… suceptibles
d’avoir une incidence sur la conformité de l’équipement… seront précisés dans un guide professionnel
soumis à l’approbation du ministre chargé de l’Industrie, après avis de la Commission centrale des
appareils à pression”.
Afin de satisfaire cette exigence, un “guide de classification des modifications ou réparations de
tuyauteries d’usine soumises à la réglementation française” a été élaboré par un groupe de travail
constitué de membres des entités professionnelles AQUAP, CTNIIC, EDF, GDF, SNCT, UFIP.
L’AFIAP, qui représente les diverses parties concernées par les équipements sous pression, est
chargée de la gestion et de la diffusion du présent document.
Ce guide, dans sa version de février 2004 répond à l’exigence de l’arrêté du 15 mars 2000 citée ci-avant.
Il permet à tout exploitant de tuyauteries entrant dans le champ de soumission d’affecter ou non à une
intervention le caractère de notabilité. Il a été présenté à la Commission Centrale des Appareils à
Pression et a obtenu un avis favorable. Il fait l’objet d’une circulaire d’application. 

Le guide (édition 2004) est disponible aux tarifs ci-après :

Tarif (prix € HT) Prix unitaire Prix unitaire ≥ 10 ex.

Public 30 27

Adhérent AFIAP 15 13,5

GUIDE DE CLASSIFICATION DES MODIFICATIONS 
OU RÉPARATIONS DE TUYAUTERIES D’USINE
SOUMISES À LA RÉGLEMENTATION FRANÇAISE

éditeur

Participation aux frais d’envois

Conditions de réglement : 
à réception de la facture
❑ par chèque bancaire à l’ordre de : Sadave         

❑ Par virement : nous contacter pour le détail bancaire

Nous vous informons que nos envois ne se font jamais
franco de port et d’emballage

+

TVA à 19,6 %+

Commandez votre Guide

Pour les commandes de 100 exemplaires et plus, nous consulter.

Association Française des Ingénieurs en Appareils à Pression

A . F. I . A . P.

www.afiap.org
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